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Texte de la question

Les appareils de radiothérapie sont de plus en plus complexes et intègrent des mécanismes très sophistiqués
de réglage balistique automatique des rayonnements ionisants, pilotés par des logiciels intégrés. Or, la plupart
de ces équipements ne permettent pas au radiothérapeute de vérifier « en direct », lors des séances, la dose
effectivement délivrée, ni sa géométrie spatiale. L'institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) estime
que le contrôle de ces équipements, intrinsèquement porteurs de risques radiologiques significatifs, devrait être
renforcé, pour se rapprocher dans ses méthodes de celui qui s'exerce sur les installations nucléaires, en
recourant en particulier au principe de « défense en profondeur ». C'est pourquoi M. Jean-Sébastien Vialatte
demande à Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative de bien vouloir lui
indiquer les efforts qu'il est possible de consentir afin de se rapprocher d'un contrôle plus efficace des
équipements avant leur mise en service.
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